
REPUBLIQUE   FRANÇAISE  
Métropole de Lyon
Commune de Bron

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 20 MARS 2023

Compte-rendu affiché le : 27 mars 2023

Date de convocation du Conseil Municipal : 14 mars 2023

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43

Président : M. Jérémie BREAUD, MAIRE

Secrétaire de séance     :   Mme Marie BRUNET

Membres présents     :   40

M. Jérémie BREAUD, MAIRE, Mme Martine CHAREYRE, M. Marc DUBIEF, Mme Marion CARRIER,
M. François-Xavier PENICAUD, Mme Valérie BOULARD, M. Pascal MIRALLES-FOMINE, Mme Isa-
belle DA SILVA, M. Jacques CHAMPIER, Mme Evelyne BRUNET, M. Raphaël SULTANA, M. Hervé
THIBAUD, Mme Linda TABTE, M. Emmanuel MAILLET, Mme Muriel ROBIC, M. Grégory BRUNET,
M. René SIMILLION, Mme Christiane RIVOIRE, Mme Jacqueline PALLUY, M. Jean-Francois DELA-
PIERRE, Mme Françoise KIRASSIAN, M. Stéphane GENIN, M. Albert YOGO, Mme Sandrine BERTHET,
Mme Sonia GRANDSERRE, Mme Maryam EL GUIZANI, M. Jean-Baptiste DOZOLME, M. Fatih DEMI-
RAY, M. Stevens BOBI, M. Tarik EZ ZAJJARI, Mme Marie BRUNET, M. Djamel BOUDEBIBAH, M. Ré-
mi COURT, Mme Anne-Laure BADIN, Madame Claire DURAND MOREL, Monsieur Djamel BOUAB-
DALLAH, Monsieur Jean-Pierre ANGOSTO, Madame Stéphanie VELLA, Madame Lucile MOREL, Ma-
dame Nesrine MECHKAR

Membres ayant   donnés pouvoir     :   3

Mme Nathalie BRAMET REYNAUD pouvoir à M. Jérémie BREAUD, MAIRE
Mme Anne-Lise LANSAQUE pouvoir à M. Stevens BOBI
Monsieur Filipe GALVAO pouvoir à Mme Anne-Laure BADIN

Délibération n°20230320DEL2

GESTION DES AFFAIRES MUNICIPALES
Maintien ou non dans les fonctions d'un adjoint au Maire à la suite du retrait des délégations accor-
dées à M. Hervé THIBAUD

RAPPORTEUR : M. JÉRÉMIE BREAUD, MAIRE

Mesdames, Messieurs,

A la suite du retrait de la délégation accordée à Monsieur Hervé THIBAUD, 12ème adjoint en charge de la
transition énergétique,  du développement durable et  du quartier  « Parilly » et  en application de l’article
L. 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que « Lorsque le Maire a retiré les
délégations qu’il avait données à un adjoint, le conseil municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-
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ci dans ses fonctions », je demande au conseil municipal de se prononcer pour le maintien ou non de Mon-
sieur Hervé THIBAUD dans ses fonctions d’adjoint.

En conséquence, je propose au conseil municipal de se prononcer : 

- par un « OUI », pour le maintien de Monsieur Hervé THIBAUD dans ses fonctions d’adjoint

- par un « NON », contre le maintien de Monsieur Hervé THIBAUD dans ses fonctions d’adjoint

Le Conseil Municipal : 

- VALIDE  les résultats suivants :

Nombre de voix POUR le maintien de l’adjoint dans ses fonctions : 0
Nombre de voix CONTRE le maintien de l’adjoint dans ses fonctions : 28
Nombre d’élus ne prenant pas part au vote : 15

- DECIDE de ne pas maintenir Monsieur Hervé THIBAUD dans ses fonctions d’adjoint au Maire.

Le Maire,

#signature#

Jérémie BREAUD
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